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- 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 

DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA RÉGION DE GUEBWILLER 

DE LA SÉANCE DU 

28 avril 2026 

- 

- 

L'an deux-mille-vingt-six, le vingt-huit avril à dix-neuf heures, le Conseil de Communauté de la Communauté 
de Communes de la Région de Guebwiller s'est réuni dans la salle des séances du siège de la Communauté de 
Communes, sous la présidence de Monsieur Claude MULLER, Président de la CCRG. 

- 

Nombre de Conseillers élus :               51 

Nombre de Conseillers en fonction : 51 

Nombre de Conseillers présents :      44 

Quorum :                                                    26 

- 

Présents : 

Dominique ABADOMA – Christine BASLER – Céline BERINGER – Matthieu BOECKLER – Yves COQUELLE – 
Hélène CORNEC – Francis CORNET – Nadine FOFANA – Hyacinthe FRANCK – Alain FURSTENBERGER – 
Jean-Luc GALLIATH – Claudine GRAWEY – Céline GULLUNG – Guy HABECKER – Maud HART – 
Philippe HECKY –  Anne-Marie JACQUEY – Maria JONAK – Gauthier JUNG – Maurice KECH – 
Francis KLEITZ (entre en séance lors de l’examen du point 3.2) – Francis KOHLER – Gaël LE DORZE – 
Julie LEDIT – Marianne LOEWERT – Muriel LOTZ – Luc MARCK – Roland MARTIN – Angélique MULLER – 
Claude MULLER – Jacques MULLER – Sophie NANTHAVONG – Aurélie OTTMANN – Karine PAGLIARULO – 
Matthieu PFEFFER – Claude PLACET – Rachel RIEDMULLER – Marcello ROTOLO – Sylviane ROTOLO –
André SCHLEGEL – Maïté SCHWOB – César TOGNI – Tina WILHELM – Stéphane ZIEGLER 

- 

Ont donné procuration : 

Claudine GEMSA à Jean-Luc GALLIATH – Elise CLERGET à Claudine GRAWEY – 
Christian FACCHIN à Luc MARCK – Claude REIBEL à Muriel LOTZ – Grégory CLADE à Anne-Marie JACQUEY – 
Nicolas SIX à Rachel RIEDMULLER – Perrine WIESSER à Sylviane ROTOLO –  

- 

Assistaient en outre à la séance : 

Des agents de la CCRG 

La presse locale 

- 

Secrétaires de séance : 

Jean-Luc GALLIATH, assisté par Éric GILBERT, Directeur Général des Services de la CCRG 
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3.2- Indemnités des membres du Bureau 
 
Ce point est présenté par Monsieur le Président. 
 
Vu la loi n° 2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local 

Vu l’article L5211-12 du Code Général des Collectivités Territoriales 

Vu l’article R5214-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 

Le Président d’une Communautés de Communes perçoit une indemnité de fonction dont le 
montant est déterminé par décret en Conseil d'État par référence au montant du traitement 
correspondant à l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique. À la demande 
du Président, l'organe délibérant peut, par délibération, fixer une indemnité de fonction inférieure 
au montant prévu. 

Les indemnités sont déterminées en appliquant au montant du traitement mensuel correspondant 
à l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique un pourcentage qui varie en 
fonction de la population. 

Pour la CCRG, la tranche démographique à retenir doit être égale à celle de l’ensemble des 
communes qui la compose soit la tranche de 20 000 à 49 999 habitants. 

Sur la base de l’article R 5214-1 du CGCT, les indemnités maximales à verser sont de :  

➢ 67,50 % de l’indice brut terminal pour le Président (correspondant actuellement à une indemnité 
brute de 2 774,60 euros par mois soit 33 295,20 euros par an) 

➢ 24,73 % de l’indice brut terminal pour les Vice-Présidents (correspondant actuellement à une 
indemnité brute de 1 016,53 euros par mois soit 12 198,36 euros par an) 

Depuis la loi « Engagement et proximité » du 27 décembre 2019, les autres membres du Bureau (ou 
« conseillers délégués ») peuvent être indemnisés spécifiquement à ce titre (L5214-8 du CGCT par 
renvoi à l’article L. 2123-24-1 III du CGCT). Cette indemnité particulière est d’un montant libre mais 
doit être comprise dans l’enveloppe indemnitaire globale du Président et des Vice-Présidents. 

Le montant total des indemnités versées ne doit pas excéder celui de l'enveloppe indemnitaire 
globale, déterminée en additionnant l'indemnité maximale pour l'exercice effectif des fonctions de 
Président et les indemnités maximales pour l'exercice effectif des fonctions de Vice-Président dont 
le nombre est plafonné par la règlementation. Ce nombre ne correspond pas nécessairement au 
nombre réel de Vice-Présidents.  

Pour la CCRG, l’enveloppe annuelle globale doit se calculer sur la base d’un nombre maximal de 
neuf Vice-Présidents. Elle s’établit à 33 295,20 + 109 785,24 (12 198,36 x 9) soit 143 080,44 euros par 
an. 

Conformément à l’article L5211-12 du CGCT, de manière dérogatoire, l'indemnité versée à un Vice-
Président peut dépasser le montant de l'indemnité maximale prévue à condition qu'elle ne dépasse 
pas le montant de l'indemnité maximale susceptible d'être allouée au Président et que le montant 
total des indemnités versées n'excède pas l'enveloppe indemnitaire globale. 

Le montant des indemnités variera automatiquement en fonction de l’évolution du point d’indice, 
et ceci pour la durée du mandat. 

Conformément à l’article L2123-20-1 du CGCT, un tableau sera joint en annexe de la présente 
délibération visant à récapituler l’ensemble des indemnités allouées aux membres du Conseil de 
Communauté. 

Le versement de l’indemnité du Président, des Vice-Présidents et des éventuels « conseillers 
délégués » prendra effet à compter de leur prise de fonction (à la date d’élection pour le Président, 
à la date effective des délégations de compétence pour les Vice-Présidents). 
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Considérant l’importance des délégations confiées au 1er Vice- Président, il est proposé, par 
dérogation, que ce dernier perçoive une indemnité équivalente à celle du Président.  

Dans le cadre de l’enveloppe autorisée, l’indemnité du Président et du 1er Vice-Président s’établit 
ainsi à 1 895,56 € brut par mois. 

L’indemnité proposée pour les autres Vice-Présidents reste la même que lors du mandat précédent 
soit 1 016,53 € brut par mois. 

Les indemnités des membres du Bureau sont ainsi fixées comme suit :  

Élus Pourcentage de l’indice  
brut terminal 

Indemnité mensuelle brute 
en euros 

Président et 1er Vice-Président 46,1148 % 1 895,56 

Autres Vice-Présidents 24,73 % 1016,53 

L’enveloppe annuelle globale s’établit ainsi à 143 080,44 euros par an. 
 
Il est proposé au Conseil de Communauté de fixer les indemnités du Président et des Vice-Présidents 
selon les modalités précitées.  
 
Monsieur Francis Kleitz entre en séance au cours de l’examen de ce point. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, approuve, dont cinq procurations – Grégory Clade – 
Elise Clerget – Claudine Gemsa – Claude Reibel –Nicolas Six –et onze abstentions – Francis Cornet – 
Alain Furstenberger – Maria Jonak – Gaël Le Dorze – Luc Marck – Angélique Muller – 
Marcello Rotolo – Sylviane Rotolo– Maïté Schwob – dont deux procurations – Christian Facchin – 
Perrine Wiesser –, les propositions précitées. 
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